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Département de l’Eure 
 

Mairie de Fleury-sur-Andelle 
 

 
 

DEMANDE DE PARRAINAGE CIVIL 
 
 

Fiche à compléter avec précisions, et à rapporter avec toutes les pièces justificatives. 
 
Enfant 
NOM et Prénoms de l’enfant : __________________________________________________ 
 
Date et lieu de naissance : ______________________________________________________ 
 
Parents 
NOM et Prénoms du père : _____________________________________________________ 
 
Adresse : ___________________________________________________________________ 
 
NOM et Prénoms de la mère ___________________________________________________ 
 
Adresse : ___________________________________________________________________ 
 
Parrains et Marraines (âgés au moins de 18 ans au moment de l’évènement) 
NOM et Prénoms du 1er Parrain : ___________________________________________________ 
 
Adresse : ____________________________________________________________________ 
 
NOM et Prénoms du 2nd Parrain : ___________________________________________________ 
 
Adresse : ____________________________________________________________________ 
 
 
NOM et Prénoms de la 1ère Marraine : ________________________________________________ 
 
Adresse : ____________________________________________________________________ 
 
NOM et Prénoms de la 2nde Marraine : 
________________________________________________ 
 
Adresse : ____________________________________________________________________ 
 
 
LISTE DES PIECES A FOURNIR 
Le livret de famille (original), 
Une copie conforme et récente de l’acte de naissance de l’enfant (original), 
Les pièces d’identité des Père et Mère (original), 
Un justificatif de domicile récent des parents (original): Quittance de loyer, d’EDF, de 
GDF, d’Eau, de France télécom, un relevé récent des charges locatives,… 
La copie recto verso des pièces d’identité des parrain et marraine. 
 
➢Les date et heure seront fixées par l’officier d’état civil délégué en fonction des autres 
célébrations. 
➢Pour toutes informations complémentaires, le service Etat Civil reste à votre disposition 

 

 


